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INTERESSEMENT : PERDANT/PERDANT 
 

 
 

La CFDT soutenait une proposition qui permettait aux salariés 
d’être gagnants ! Cependant, deux organisations syndicales, 
majoritaires, la refusent donc vous serez perdants ! 
 
L’employeur a proposé de dédier à l’intéressement une enveloppe de 4% de la 
masse salariale. Cette première proposition prévoyait de répartir 3,7% de 
l’enveloppe égalitairement et de consacrer les 0,3% restant à une répartition 
proportionnelle au salaire. 
 
La CFDT a obtenu en négociation une évolution non négligeable de l’enveloppe 
passant de 4% à 5,5% de la masse salariale en cas de surperformance 
répartis comme suit : 4,75 % de l’enveloppe en égalitaire et 0,75% en proportion du 
salaire. 

 
Voici un exemple de ce que vous auriez pu avoir pour 2026 : 

 

% objectif atteint 20% 50% 75% 100% 
Téléconseiller / Aide-soignant             1 350,00 €              1 540,00 €  1 740,00 € 2 130,00 € 
CRAM / Infirmier             1 350,00 €              1 550,00 €  1 750,00 € 2 150,00 € 
Conseiller commercial              1 350,00 €              1 560,00 €  1 750,00 € 2 160,00 € 
Responsable d'équipe             1 350,00 €              1 560,00 €  1 780,00 € 2 220,00 € 

 

La proposition actuelle : 2,8% de la masse salariale 

soit 1260€ pour tout le monde ! 
 

Le système actuel resterait en place pour 3 ans (2,8% en 2026, 2,9 en 

2027 et 3% en 2028).  

Nous regrettons profondément ce choix des organisations majoritaires. 

 

 

 

 

 

 

 



Pour revendiquer et défendre vos idées : https://www.cfdtgroupemgen.org 
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